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GROUPE ECOLE INTERNATIONALE DE COMMERCE ET DE GESTION 

                                                                           AGREE PAR L’ETAT ET LE  

 

                   

   

--------------------- BTS BLANC – SESSION 2023 – 2024 ---------------------- 

 
 

 

DUREE : 04 Heures                                                    Année académique : 2023-2024 

FILIERE : RHCOM 
 

 

 

EXERCICE 1 : QUESTIONS THEORIQUES 

1) Définissez les notions suivantes : 

- Le règlement intérieur 

- Le travailleur 

- Le lock-out 

- L’institution de prévoyance sociale 

 

2) Quels sont les délais de prescription de l’action en responsabilité intentée contre un 

administrateur d’une institution de prévoyance sociale ?  

 

3) Le personnel de l’agence emploi jeune est régi tantôt par le statut général de la 

fonction publique tantôt par le code du travail. Pourquoi ?  

 
 

4) Le règlement intérieur est une norme exclusive au sein de l’entreprise rédigée par le 

chef d’entreprise. Qu’en pensez-vous ?  

 

5) Quelles sont les missions du mandataire ad hoc désigné lors de la constitution de 

l’institution de prévoyance sociale ?  

 

 

 

 

COMPOSITION DE LEGISLATION 
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EXERCICE 2 : CAS PRATIQUE 

M. COUDEMARTO, après avoir purgé 4 ans de prison pour escroquerie et vol en réunion, vient 

d’être remis en liberté. Décidé de refaire sa vie, il se met immédiatement en quête d’un emploi 

car titulaire d’un diplôme d’ingénieur en informatique. Cette aventure s’est avérée 

difficultueuse et infructueuse car son passé le suit comme son ombre. Excédé et s’étant 

souvenu qu’il avait un oncle qui est Ministre des affaires sociales de l’Etat de LALOIDABOR. 

Il décide de tenter sa chance avec ce dernier qui contacté par son neveu n’est pas resté 

insensible à la situation. Il décide de le proposer parmi les administrateurs représentants de 

l’Etat dans une Institution de prévoyance sociale en cours de création.  

 

1)  Pensez-vous que le calvaire de COUDEMARTO est achevé ? Justifiez votre réponse.  

2) Dans le cas où la nomination de COUDEMARTO en qualité d’administrateur n’est pas 

possible, peut-il être désigné Directeur général de l’IPS ? De qui cette désignation émanerait-

elle ? 

3) Finalement, c’est HUMILITE ACTIVE qui a été désigné en qualité de Directeur général dans 

l’IPS, COUDEMARTO espère toujours en un changement de situation en sa faveur. Il 

s’interroge sur la possibilité de révocation du Directeur général. Il apprend que ce dernier est 

révocable ad nutum. Il veut savoir ce que cela signifie. Aidez-le à comprendre cette notion 

de révocation ad nutum.  

4) Enfin, il veut que vous l’aidiez à faire la différence entre la démission et la démission 

d’office.  

5) L’IPS « TROIS ETOILE », après une décennie de fonctionnement sans COUDEMARTO 

traverse des difficultés financières. Sa dissolution est plus proche du fait de l’échec du 

redressement tenté. Citez les délais prévus avant le prononcé définitif de la dissolution. Par 

quel acte l’IPS sera-t-elle dissoute 

 


